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ANNEXE 2  :  
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OBJET DES PRESENTES  : 
 

 

 

 

DEFINITION DES  PRESTATIONS TECHNIQUES  SE RAPPORTANT AUX  OUVRAGES  REALISES 

DANS  LE  CADRE  DE  LA ZAC,  AINSI QUE  LEUR  REPARTITION   ENTRE  L'AMENAGEUR  ET  LE 

CONSTRUCTEUR. 

 

LES   LIMITES   DE   PRESTATIONS   SONT   VALABLES   POUR    LES   VOIRIES   ET   RESEAUX 

PRIMAIRES  ET  SECONDAIRES  DE DESSERTE  DES SECTEURS  ET  SOUS-SECTEURS TELLES 

QU'ELLES FIGURENT AU DOCUMENT GRAPHIQUE DU PLAN DE COMPOSITION GENERALE 

FIGURANT AU DOSSIER  DE REALISATION. 

 

SUR   CES   VOIES   ET   EMPRISES,   TOUS    LES   EQUIPEMENTS    SERONT    REALISES    PAR 

L'AMENAGEUR  SAUF DEROGATION. 

 

EN  CAS  DE  DEROGATION,   LE  CONSTRUCTEUR SOUMETTRA  A  L'AMENAGEUR  TOUS  SES 

PROJETS   DE VOIRIES  ET  RESEAUX  ET  DEVRA  OBTENIR  UN  ACCORD  EORIT  DE  CELLE-Cl 

AVANT REALISATION. 
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